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MINISTERE AUPRES DE LA PRESIDENCE EN CHARGE 
DES PROJETS PRESIDENTIELS, DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE 

L'EQUIPEMENT 
**** 

DECRET N°2018-129 
Portant mise en place du Comite d'Orientation 

et de Suivi du Programme National Foncier 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 60-146 du 3 octobre 1960 relative au regime fancier de 
l'immatriculation et ses textes d'application ; 

Vu la loi n° 2005-019 du 17 octobre 2005 fixant les principes regissant les statuts des 
terres a Madagascar ; 

Vu la loi n° 2006-031 du 24 novembre 2006 fixant le regime juridique de la propriete 
privee non titree ; 

Vu la loin° 2008-013 du 23 juillet 2008 sur le domaine public; 

Vu la loi n° 2008-014 du 23 juillet 2008 sur le domaine prive de l'Etat, des 
Collectivites Decentralisees et des personnes morales de droit public ; 

Vu le decret n°2008-1141 du 01 decembre 2008 portant application de la loi n° 2008-
013 du 23 juillet 2008 sur le Domaine public; 

Vu le decret n°2010-233 du 20 avril 2010 fixant les modalites d'application de la loi 
n°2008-014 du 23 juillet 2008 sur le Domaine prive de l'Etat, des Collectivites 
Decentralisees et des personnes morales de Droit public; 

Vu le decret n° 2016-250 du 10 avril 2016 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

Vu le decret n°2016-265 du 15 avril 2016, modifie et complete par les decrets 
n°2016-460 du 11 mai 2016, n°2017-148 du 2 mars 2017, n°2017-262 du 20 avril 
2017, n° 2017-590 du 17 juillet 2017, n°2017-724 du 25 aoOt 2017 et n°2017-953 du 
12 octobre 2017 portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le decret n°2016-294 du 26 avril 2016 modifie et complete par le decret n°2017-
1009 du 7 novembre 2017 fixant les attributions du Ministre aupres de la Presidence 
charge des Projets Presidentiels, de l'Amenagement du Territoire et de 
l'Equipement ainsi que !'organisation generale de son Ministere ; 
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Vu la Lettre de Politique Fonciere de 2015 et le Programme National Fancier de 
2016; 

Sur proposition du Ministre aupres de la Presidence charge des Projets 
Presidentiels, de l'Amenagement du Territoire et de l'Equipement; 

En Conseil de Gouvernement, 

DECRETE: 

Article premier. - II est mis en place un Comite d'Orientation et de Suivi (COS) en 
vue de la concretisation du Programme National Fancier (PNF) et de la mise en 
reuvre de la Nouvelle Lettre de Politique Fonciere (NLPF). 

Titre premier : Missions et objectif 

Article 2.- Le COS, a pour mission de verifier la coherence des activites du 
Programme National Fancier avec les orientations de la Lettre de Politique Fonciere 
et d'assurer !'articulation et la synergie des operations et investissements sectoriels 
necessitant !'usage des terrains avec les regles et procedures de la legislation 
fonciere en vigueur. 

Article 3.- Le COS emet des avis et formule des recommandations a !'intention de la 
Cellule de Coordination de la Reforme Fonciere (CCRF) et des organismes 
d'execution charges de la mise en reuvre du Programme National Fancier (PNF). 

Article 4.- Le Comite d'Orientation et de Suivi se presente comme !'interface entre le 
Fancier et les secteurs dont le developpement necessite l'usage des terrains. 

Titre 11 : Activites 

Article 5.- Le COS assure l'operationnalisation effective des dispositifs institutionnels 
de la gestion fonciere deconcentres et decentralises, dans la mise en reuvre des 
activites definies dans le Programme National Fancier (PNF) en coherence avec les 
orientations et les axes strategiques prescrites dans la NLPF. 

Article 6.- Ses activites sont axees sur 3 points principaux, le COS est ainsi charge 
de: 

assurer la concretisation, etapes par etapes, des activites du PNF; 
veiller a !'articulation et a la synergie des operations et investissements 
sectoriels necessitant l'usage des terrains avec les regles et procedures de la 
legislation fonciere en vigueur ; 
garantir le respect des accords de financement en matiere fonciere, conclus 
avec les Partenaires Techniques et Financiers ainsi que des traites 
internationaux concernant le secteur du fancier que Madagascar a signes et 
ratifies. 
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Titre Ill : Composition 

Article 7 .- Le COS constitue un comite multisectoriel compose de membres 
designes d'office et de referents issus des institutions publiques et des representants 
du secteur prive emanant des differents acteurs, ainsi que des Partenaires 
Techniques et Financiers impliques dans le processus de la reforme fonciere. 

Article 8.- Les Secretaires Generaux des Ministeres concernes sont designes 
d'office comme etant membres du COS. A part les Secretaires Generaux des 
Ministeres, les autres membres du COS appeles « Referents », sont designes 
« intuitu personae » en fonction de leurs competences et de leur technicite. 

Article 9.- La nomination des membres du COS est fixee, soit par un arrete du 
Ministre auquel chaque membre est rattache, soit par un acte pris par le President 
d'lnstitution ou le President du Groupement auquel chaque membre appartient. 

Article 10.- Les referents sectoriels sont habilites a prendre des decisions, en 
seance, sur des questions specifiques concernant leurs secteurs respectifs. 

Article 11.- Les Institutions publiques ou privees a caractere national ou 
international, membres du COS, sont representees, chacune, par deux (2) referents 
au sein du COS. Les deux referents sont membres a part entiere du Comite. 

Article 12.- Le COS est ainsi compose par : 

Le President : la presidence du COS revient au Secretaire General du Ministere 
en charge du Fancier. 

Les membres d'office : les Secretaires Generaux des Ministeres concernes sont 
designes d'office comme etant membres du COS. 

Les referents : les representants issus des secteurs concernes, des elus, de la 
Societe Civile, du secteur prive et des partenaires techniques et financiers. 

Les secteurs concernes : 
- Un referent du Ministere en charge des Finances et du Budget ; 

Un referent du Ministere en charge de !'Environnement ; 
Un referent du Ministere en charge des Forets ; 
Un referent du Ministere en charge de l'Amenagement du Territoire; 
Un referent du Ministere en charge des Domaines et du Service Fancier ; 
Un referent du Ministere en charge de l'Energie et des Hydrocarbures ; 
Un referent du Ministere en charge des Mines et des Ressources 
strategiques ; 
Un referent du Ministere en charge de !'Agriculture ; 
Un referent du Ministere en charge des Transports ; 
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- Un referent du Ministere en charge des Travaux Publics ; 
- Un referent du Ministere en charge de l'Elevage ; 
- Un referent du Ministere en charge de la Peche et des Ressources 

Halieutiques ; 
- Un referent du Ministere en charge de l'Eau, de !'Hygiene et l'Assainissement ; 
- Un referent du Ministere en charge de l'lnterieur et de la Decentralisation ; 
- Un referent du Ministere en charge du Tourisme ; 
- Un referent du Ministere en charge de la Meteorologie ; 
- Un referent du Ministere en charge de la Population, de la Protection sociale 

et de la Promotion de la Femme ; 
- Un referent du Ministere de la Justice ; 
- Un referent du Ministere en charge de la Defense Nationale ; 
- Un referent du Ministere en charge de la Culture ; 
- Un referent de l'Observatoire du Fancier ; 

Les elus: 
- Deux referents de la Commission de l'Amenagement du Territoire et de la 

Gestion Fonciere aupres de l'Assemblee Nationale 
- Deux referents de la Commission de l'lnterieur, de l'Amenagement du 

Territoire et de la Decentralisation aupres du Senat 
- Deux referents de !'Association des Maires 

La Societe Civile: 
- Deux referents du Sehatra lombonana ho an'ny Fananan-tany (SIF) ; 
- Deux referents du Birao lfandraisan'ny Mpampiofana ea amin'ny Tontolon'ny 

Tantsaha (BIMTT) ; 

Le Secteur prive: 
- Deux referents du Groupement des Entreprises de Madagascar (GEM) ; 
- Deux referents du Syndicat des Industries de Madagascar (SIM) ; 
- Deux referents du Fivondronan'ny Mpandraharaha Malagasy (FIVMPAMA) ; 
- Deux referents de la Federation des Chambres de Commerce et d'lndustrie de 

Madagascar. 

Les Partenaires Techniques et Financiers: 
Deux referents emanant du Secretariat Multi-Bailleurs. 

Titre IV : Fonctionnement et responsabilites 

Article 13.- Le COS etablit prealablement un calendrier previsionnel. 

Le COS ne se reunit valablement que si les deux tiers (2/3) de ses membres sont 
presents. Si ce quorum n'est pas atteint, le President convoque une deuxieme 
reunion dans la quinzaine qui suit la date de la premiere reunion. A cette occasion, le 
COS delibere quel que soit le nombre des membres presents. 
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Les decisions du COS sont prises a la majorite absolue des membres presents a la 
reunion. En cas de partage de voix, celle du President est preponderante. 

Article 14.- Le mode de fonctionnement du COS, defini lors de sa premiere seance 
de travail apres la nomination officielle de tous les membres, fait l'objet d'un arrete 
pris par le Ministre charge du Fancier. 

Article 15.- Sur la base de son calendrier previsionnel, le COS accomplit sa mission 
en concordance avec la planification des activites du PNF. 

Article 16.- L'animation et le secretariat des reunions du COS relevent de la 
competence de la CCRF. 

Article 17 .- Les reunions du COS sont sanctionnees par des rapports comportant les 
decisions a caracteres strategiques et techniques qu'il a prises. Ces decisions sont 
destinees a cadrer les organismes concernes en charge de la mise en reuvre du 
PNF et les secteurs en vue d'assurer la coherence des activites entreprises avec les 
orientations de la NLPF. 

Article 18.- Outre les reunions periodiques officielles du COS, des reunions 
intermediaires peuvent s'organiser en cas de necessite ou d'urgence. 

Article 19.- Pour que le COS puisse s'approprier des responsabilites qui lui 
incombent, la CCRF assure regulierement son encadrement technique, notamment 
sur la NLPF et le cadre logique du PNF. 

Article 20.- Les membres d'office et les referents sont habilites a fournir tous les 
arguments techniques necessaires a la defense de leur politique et de leur 
programme sectoriel de developpement necessitant l'usage des espaces, et servant 
d'elements de base pour toute decision a prendre par le COS. lls sont, par 
consequent, au meme niveau d'information sur leur secteur. 

Article 21.- Les representants des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 
impliques dans la reforme fonciere sont des referents a part entiere au sein du COS. 
lls participent aux seances d'echange et de discussion afin que le COS puisse suivre 
la concretisation et !'evolution des accords de partenariat en matiere fonciere a 
Madagascar, et que, reciproquement, les PTF puissent s'informer des realites 
pratiques sur terrain quant a !'execution des activites relative a la reforme fonciere. 

Article 22- En raison de l'urgence et conformement aux dispositions des articles 4 et 
6 alinea 2 de l'ordonnance n°62-041 du 19 septembre 1962 relative aux dispositions 
generales de droit interne et de droit international prive, le present decret entre 
immediatement en vigueur des qu'il aura rec;u une publication par emission 
radiodiffusee eUou televisee, ou par voie d'affichage, independamment de son 
insertion au Journal officiel de la Republique. 
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Article 23.- Le Ministre aupres de la Presidence charge des Projets Presidentiels, de 
l'Amenagement du Territoire et de l'Equipement, le Ministre des Finances et du 
Budget, le Ministre de l'lnterieur et de la Decentralisation, le Ministre de la 
Communication, et des Relations avec les Institutions sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de !'execution du present decret. 

Antananarivo, le 20 fevrier 2018 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

MAHAFAL Y Solonandrasana Olivier 

Le Ministre aupres de la Presidence charge des Le Ministre des Finances et du Budget, 
Projets Presidentiels de l'Amenagement du 

Territoire et de l'Equipement, 

RAMANANTSOA Ramarcel Benjamina 

Le Ministre de l'lnterieur 
et de la Decentralisation, 

MAHAFAL Y Solonandrasana Olivier 

ANDRIAMBOLOLONA Vonintsalama 
Sehenosoa 

Le Ministre de la Communication et 
des Relations avec les Institutions, 

RAHAJASON Harry Laurent 

Pour ampliation conforme, 
Antananarivo, le re R ':'~., 

L rL , -

sihoara Eugene 
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